
 
 

 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Besançon, le 4 juin 2026 

 
 Gala de magie : la nuit de l’illusion 

 
Le mercredi 8 juillet, la Citadelle de Besançon prêtera son cadre historique à un 
événement artistique encore jamais vu dans l'enceinte du monument : la nuit de 
l’Illusion. 
 
Un gala de magie sous les étoiles 
Pour cette grande première, 13 artistes se succéderont sur scène pour offrir un spectacle de 
2 h mêlant les différentes disciplines de la magie et offrant ainsi une dimension poétique et 
mystérieuse au site inscrit au Patrimoine mondial de l'UNESCO. 
Ce spectacle imaginé par le collectif « le Cercle magique comtois », plongera les spectateurs 
dans l’univers d’un cabaret de magie où numéros de manipulations, grandes illusions, magie 
poétique, mentalisme et humour se succèderont. Cette soirée sera également marquée par la 
présence de l’épatant Zebrano, sculpteur sur ballon et en invité spécial, Charly Brahim, sacré 
champion de France de magie en 2016 !  
 
 
 
Informations pratiques 
Ouverture des portes : 19 h 30  
Début du spectacle : 20 h 30 
Tarifs : 15€ plein tarif / 12€ tarif réduit (abonnés Citadelle et étudiants) / 8€ enfants de 4 à 17 
ans / Gratuit pour les moins de 4 ans / Événement accessible avec le Pass culture 
Réservation : sur notre billetterie en ligne citadelle.com ou en billetterie le jour-même sous 
réserve de places disponibles. 
Confort : spectateurs assis dans l’herbe. Prévoir coussin et plaid ou petite laine pour un bien-
être amélioré pendant le spectacle. 
La Citadelle est un espace public non-fumeur 
 
 
L'accès en voiture par la rue des fusillés est interdite de 19h00 à 01h30. Accès à pied, à vélo ou en 
bus Ginko ligne Citadelle conseillé (un bus toutes les 35 minutes à partir de 19h. Parking Chamars 
gratuit à partir de 19h - Dernier départ Citadelle à 23h45). 
 
 
En partenariat avec le Cercle magique comtois 

La programmation estivale est soutenue financièrement par le Conseil Départemental du Doubs,  
Grand Besançon Métropole et mécénée par Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté, Engie, 
Keolis et Citéos. 
 


